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Coronavirus –
COVID-19

En tant qu'infirmier(e) libéral(e), votre rôle est essentiel dans le déploiement de la campagne
de vaccination anti-Covid. Vous pouvez vacciner contre la Covid-19 en toute autonomie, au
domicile et dans vos cabinets.

Comment commander les doses de vaccin ?

A qui pouvez-vous prescrire le vaccin ?

A qui pouvez-vous administrer le vaccin ?

A toute la population selon les recommandations en vigueur, sauf :
• les femmes enceintes
• les personnes présentant un trouble de l’hémostase,
• les personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants

de ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première
injection

A toute la population selon les recommandations en vigueur, sauf :
• Les personnes ayant des antécédents de réaction anaphylactique à un des composants de

ces vaccins ou ayant présenté une réaction anaphylactique lors de la première injection

En vous rapprochant de l’officine de votre choix au minimum 15 jours avant la vaccination
pour commander en quantité souhaité :
• des flacons de 10 doses de Moderna ;
• des flacons de 6 doses de Pfizer.
• Des flacons de 10 doses de Novavax

Aiguilles et seringues seront également fournies.

Comment transporter les doses?

Après réception en officine, vous devrez vous assurer que les flacons Moderna, Pfizer et
Novavax n’entrent pas en contact direct, dans le cas d’un conditionnement isotherme, avec les
plaques de réfrigération au risque d’être soumis à des températures inférieures à 0°C, ce qui
provoquerait la congélation et donc l’inactivation du vaccin. Limiter les secousses.
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Télécharger « Le portfolio vaccination « anti-Covid à destination des professionnels de santé sur le site du
Ministère des solidarités et de la santé et Arrêté du 6 décembre 2021

Comment conserver les doses ?

Comment éliminer les déchets?

• Le flacon de Moderna ouvert se conserve 19 h maximum entre 2 et 25 degrés.
• Le vaccin de Pfizer reconstitué se conserve 6h maximum entre 2 et 30 degrés.
• Le vaccin de Novavax ouvert se conserve 6h maximum entre 2 et 25 degrés.
• Les flacons non-ouverts se conservent 30 jours maximum pour le vaccin Moderna ainsi que

pour le vaccin Pfizer non reconstitué, au réfrigérateur entre 2 et 8 degrés sans dépasser la
date de péremption imprimée (EXP). Les flacons non-ouvert de Novavax se conservent 9
mois entre 2 et 8 degrés et jusqu’à 12h à 25 degrés.

Les flacons vides, les seringues et les aiguilles suivent la voie classique d’élimination des DASRI.

Comment facturer la vaccination?

Prise en charge à 100% par l’Assurance Maladie avec la lettre clé INJ pour les personnes de
nationalité française.
Un test sérologique doit être proposé systématiquement au moment de la première injection.

• INJ(A) Prescription et vérification de l’éligibilité par un pharmacien ou médecin : 6,30€
• INJ(B) Prescription et vaccination : 7,80€
• INJ (B1) Prescription et vaccination + TROD (1ère injection) : 10,30€
• INJ(C) Vaccination à domicile : 14,15€ 
• INJ (C1) Vaccination à domicile + TROD (1ère injection)  : 16,65€

Majoration de 0,30€ dans les régions et départements d’Outre-mer.

Vaccination des enfants : cumul possible avec la majoration MIE soit + 3,15€
Pour assurer la rémunération de cette activité, il est nécessaire de :
• s’identifier en tant que prescripteur et exécutant ;
• renseigner le NIR du patient. Si le patient n'a pas de NIR, renseigner le NIR anonyme

spécifique 1 55 55 55 CCC 023 (dans lequel CCC correspond au numéro de la caisse de
rattachement de l'infirmier), ainsi que la date de naissance JJ/MM/AAAA.

Le téléservice de l’Assurance Maladie « Vaccin covid » est accessible via Amelipro et la carte CPS
ou e-CPS. La saisie de la vaccination est rémunérée 5,40 euros. La facturation est
automatiquement calculée.

Saisie obligatoire dans « Vaccin covid » : 

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/portfolio_vaccination_anticovid_professionnels_de_sante.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044441393

